COUR DE CASSATION

CHAMBRES CIVILES


MEMOIRE EN DEFENSE



POUR :	Monsieur Marcel MARGUET

	Ayant pour Avocat à la Cour de cassation la SCP GATINEAU – FATTACCINI


CONTRE :	la CAISSE D’ASSURANCE VIEILLESSE INVALIDITE DES CULTES (CAVIMAC)

	Ayant pour Avocat à la Cour de cassation la SCP WAQUET - FARGE - HAZAN


EN PRESENCE DE :	la CONGREGATION DES MONTFORTAINS


Observations sur le pourvoi n° H 13-27382

(en connexité du pourvoi n° R 13-23181)



FAITS ET PROCEDURE

I- Le 1er septembre 1953, Monsieur Marcel MARGUET, exposant, entrait en religion en s’engageant au sein de la CONGREGATION DES MONTFORTAINS.

Il y accomplissait un noviciat jusqu’au 8 septembre 1954, date à laquelle il émettait ses premiers vœux, devenant ainsi profès.

Monsieur MARGUET quittait la congrégation le 20 novembre 1972.

Ayant atteint l’âge de 65 ans, Monsieur MARGUET sollicitait de la CAVIMAC la liquidation de sa pension de retraite.

Par lettre simple datée du 17 mars 1997, la CAVIMAC notifiait à Monsieur MARGUET sa décision de lui attribuer une pension à compter du 1er janvier 1997.

Cette lettre n’indiquait pas à Monsieur MARGUET les voies et délais de recours.

De ce fait, ignorant la possibilité de saisir la commission de recours amiable dans le délai de deux mois, Monsieur MARGUET, le 29 mars 1997, adressait à la CAVIMAC une lettre de contestation.

Faisant preuve de négligence, ainsi qu’elle devait elle-même l’admettre, la CAVIMAC n’y apportait réponse que fort tardivement, le 11 juillet 1997, sans au demeurant en profiter pour préciser enfin à Monsieur MARGUET le mode et le délai de recours.

La CAVIMAC ne cherchait pas davantage à transmettre cette contestation à sa commission de recours amiable. 

Le 19 décembre 2008, demeuré dans l’ignorance de ses droits, Monsieur MARGUET saisissait la Commission de recours amiable de la CAVIMAC afin de contester l’absence de prise en compte des trimestres antérieurs à l’émission de ses premiers vœux.

II- Le 25 février 2009, Monsieur MARGUET saisissait le Tribunal des affaires de sécurité sociale de Besançon afin de contester la décision tacite de la Commission de recours amiable de rejet de sa demande de reconnaissance des trimestres antérieurs à l’émission de ses vœux. 

Par décision du 11 mai 2009, la Commission de recours amiable confirmait le refus de la Caisse de valider ces trimestres.

Par jugement du 31 mai 2010, déclaré commun à la CONGRÉGATION DES MONTFORTAINS, le Tribunal des affaires de sécurité sociale de Besançon constatait que Monsieur MARGUET avait la qualité de membre de la congrégation pour la période du 1er septembre 1953 au 8 septembre 1954, infirmait la décision de la commission de recours amiable, condamnait la CAVIMAC à prendre en compte cette période comme période d’assurance vieillesse et renvoyait Monsieur MARGUET devant la Caisse pour la liquidation de ses droits ainsi modifiés.

Appel de cette décision était interjeté par la CAVIMAC et la CONGREGATION DES MONTFORTAINS.

Par arrêt du 27 mai 2011, la Cour d’appel de Besançon décidait de sursoir à statuer du fait de la saisine du Conseil d’Etat (légalité du règlement intérieur de la CAVIMAC) et de la Cour de cassation (droit à assujettissement y compris pour les non profès).

Puis, par arrêt du 4 juin 2013, la Cour d’appel de Besançon a rejeté l’exception d’irrecevabilité de la demande soulevée par la CAVIMAC et, sur le fond, confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions.

C’est l’arrêt attaqué par le pourvoi n° R 13-23181 à l’appui duquel l’exposant a formé un pourvoi incident sur le chef du dispositif lui faisant grief.

Par arrêt en date du 4 octobre 2013, la Cour d’appel de Besançon a rejeté la requête en interprétation formée par la CAVIMAC aux fins de voir indiquer la date à partir de laquelle ses services devaient réviser le montant des droits à pension de vieillesse de Monsieur MARGUET.

C’est l’arrêt attaqué par le présent pourvoi n° H 13-27382 auquel l’exposante vient défendre.


DISCUSSION

III- Sur le moyen d’annulation tendant à la cassation par voie de conséquence, en application de l’article 625 du Code de procédure civile.

Dans son unique branche, la CAVIMAC sollicite la cassation par voie de conséquence de l’arrêt du 4 octobre 2013 de la Cour d’appel de Besançon qui a retenu que la CAVIMAC ne pouvait lui soumettre, par le biais d’une requête en interprétation, l’examen d’un nouveau moyen tendant à limiter les effets de la reconnaissance du droit au profit de Monsieur MARGUET, en sollicitant l’application des règles de la prescription extinctive.

Le rejet inéluctable du pourvoi n° R 13-23181 en ce qu’il a été formé par la CAVIMAC privera d’objet la demande de cassation par voie de conséquence du présent recours formé par la CAVIMAC.


IV- Il serait inéquitable de laisser à l’exposant la charge des frais irrépétibles qu’il a dû exposer afin d’organiser sa défense et former son pourvoi incident et que l’on peut estimer à la somme de 1.000 euros.



PAR CES MOTIFS, et tous autres à déduire, produire ou suppléer d’office, l’exposant conclut à ce qu’il plaise à la Cour de cassation de :

· REJETER le pourvoi avec toutes les conséquences de droit,

· lui ALLOUER la somme de 1.000 euros au titre de l’article 700 du Code de procédure civile
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